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Le mot du maire 

Le Petit Astaillacois   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M erci de votre présence à cette inauguration 
des travaux de réfection de la tourelle de 

Cantouny d'Astaillac. 
C'est pour le maire que je suis, une grande joie de 
vous accueillir sur ce site sauvé.... des eaux! 
Une dame d'une commune voisine me félicitant 
tenait ce propos : «  du moins avec vous comme 
maire, les affaires ne vont pas à vélo !... » 
Cette dame avait raison et voilà pourquoi il me pa-
raissait intéressant d'allier aujourd'hui le vélo à 
notre petite manifestation. 
Et ce d'autant plus qu'il y a un an presque jour 
pour jour j'étais invité aux 80 ans de Raymond 
Poulidor dans sa commune  natale de Saint Léo-
nard de Noblat.... 
C'est à cette occasion que je lui ai demandé de 
bien vouloir venir à Astaillac inaugurer cette tou-
relle comptant dans le petit patrimoine de la com-
mune. 
Merci cher Raymond d'avoir 
accepté cette proposition. 
 

Du Petit patrimoine il en est 
bien question ici. 
L'association du Petit Patri-
moine Astaillacois fut créée 
par Charles Dupuy en 2008. 
Et depuis déjà presque 10 
ans, il est agréable de souli-
gner tout le travail réalisé 
dans la commune  par cet 
ensemble de bénévoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D'abord sous la présidence de monsieur Paul Fau-
rel puis aujourd'hui celle de monsieur Jean-Paul 
Laborie. 
 

La première action fut l'ouverture des sentiers pé-
destres sur la commune avec la création d'un sen-
tier botanique. C'était l'activité des samedis matin 
de printemps. 
Puis ce fut la restauration du four communal du 
centre du bourg. Un très gros dossier appuyé  par  
la fondation du patrimoine où les Astaillacois ont 
fait preuve de beaucoup de civisme tant par le tra-
vail réalisé par les uns que les dons offerts par les 
autres… Et souvent même les deux participations  
étaient offertes. 
 

Ensuite ce fut le ré-
aménagement du 
puits dans la rue de 
l'église, sa mar-
gelle...sa toiture... et 
même la pompe qui 
sera très prochaine-
ment réinstallée. 
 

Puis nous avons 
ouvert -entr’ouvert- 
dans un premier 
temps l'affaire :  tou-
relle de Cantouny! 
Conformément à la 
loi, la collectivité ne 
peut intervenir fi-
nancièrement sur 
des biens ne lui ap-
partenant pas ! 

De gauche à droite, Cédric Verline, directeur de cabinet du 
préfet de la Corrèze, Daniel Chassaing sénateur, Ghislaine  
Dubost, conseillère départementale, Raymond Poulidor, 
Jean-Paul Laborie, Bernard Reynal, Jean-Pierre Laribe 
maire adjoint de Beaulieu. 

À gauche, Claude LOUIS président délégué du Comité du 
Limousin de cyclisme. 
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Il s'agissait donc, dans un premier temps d'acheter 
la tourelle et une parcelle de 500 m² de terrain 
pour accéder à la route. 
Ce fut chose faite, le conseil municipal ayant déli-
béré et voté une enveloppe pour ce faire! 
Je me dois ici de remercier les propriétaires, main-
tenant les ex-propriétaires, madame Raymonde 
Condamine et ses deux filles Jocelyne et Chantal 
qui ont tout mis en œuvre pour que l'affaire réus-
sisse ! 
Passés le géomètre et le notaire dont les frais ont 
été pris en charge par la collectivité, nous pou-
vions attaquer la deuxième phase de cette opéra-
tion. 
Plusieurs réunions ont permis la concertation 
entre le conseil municipal  et l'Association du Petit 
Patrimoine Astaillacois. L'un maître d'ouvrage, 
l'autre maître d'œuvre ainsi que monsieur le Per-
cepteur gestionnaire des finances et des dons re-
latifs à la restauration de la tourelle et le CAUE 
( Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement ). 
 

Quatre entrepreneurs sont intervenus :  
 

monsieur Chevalier pour la maçonnerie  
monsieur Bonneval, la couverture  
monsieur Borie, la charpente  
monsieur Veyssière, la fourniture des  portes et 
fenêtres 
 

Et ce, pour une dépense totale de 23 923,20 €. 
 

En recette nous avons : 
Dons et mécénat    5 570,00€ 
Crédit Agricole   1 500,00€ 
État réserve sénat    3 500,00€ 
Conseil Départemental   9 493,00€ 
Commune FCTVA     3 924,00€ 
                                Total : 23 987,00€ 
Budget fort bien équilibré. 
 

Mais qui peut expliquer l'existence de cette tou-
relle dans ce pré ? 
Aujourd'hui peu de 
monde. 
Simone et Gisèle 
sont donc allées sur 
les coteaux de Tulle 
aux archives dépar-
tementales passer 
quelques après-midi 
à la recherche de 

documents. 
 

La parcelle historique N°115 au cadastre napoléo-
nien ne laisse apparaître aucune construction sur 
ce document de 1832. 
 

Mais en 1861, monsieur Frédéric de Costa  de 
Beaulieu vend cette parcelle à monsieur Auguste 
Mazeyrac pour la somme de 8000 francs. 

Un acte notarié du 21 décembre 1897, par devant 
Maître Bonneval notaire à Beaulieu, atteste de la 
vente de la dite parcelle 115 par madame Aimée 
Labrousse, veuve de monsieur Auguste Mazey-
rac, cette parcelle lui ayant été attribuée précé-
demment dans un acte de partage (autrefois 
vignes, actuellement nature de friches). 
Vente pour moitié au Sieur Four (il s'agit de Jean 
Joachim Four, l'arrière, arrière grand-père de  l'ac-
tuel propriétaire). 
Et pour autre moitié, au levant, comprenant "le pe-
tit pavillon"  vendu à monsieur Baptiste Douma-
zane, ancêtre de la famille Condamine. 
 

En conclusion c'était bien une maison de vigne, 
telle que nous pouvons en trouver dans cette ré-
gion au nord du Lot ainsi qu’à Meyssac, Col-
longes, Lignerac et plus encore au nord, Ayen. 
 

Au fil du temps, certains diront même qu'elle est 
devenue un haut lieu initiatique (HLI) sans doute 
au profit des plus jeunes Astailllacois qui s'éveil-
laient aux joies de la découverte amoureuse. 
 

Mais le programme n’est pas achevé !... 
 

Ici même pour  terminer  ces travaux, nous avons 
l'intention de clôturer notre parcelle de terrain, 
à la Sainte-Catherine d'y planter les deux rosiers 
d'origine à droite et à gauche de la porte que ma-
dame Condamine a bouturés à cet effet. 
 

Et toujours à cette date, planter quelques pieds de 
vigne le long de l'escalier pour rappeler le fonde-
ment de la tourelle, du petit pavillon, de la maison 
du hibou! 
 

Un garde-corps ou 
une rampe devrait 
compléter le tout 
pour une meilleure 
sécurité dans les 
escaliers. Une table 
en marbre installée 
devant la porte de-
vrait permettre aux 
lecteurs, aux écri-
vains, aux peintres, aux rêveurs de venir s'y instal-
ler à leur guise. 
 

Enfin et surtout un panneau indicateur, pédago-
gique devrait compléter l'ensemble de notre bel 
équipement. 
 

Nous ferons encore tout cela avec la participation 
active et amicale de l'Association du Petit Patri-
moine Astaillacois. 
Et ce n'est pas fini, 
Ce ne sera jamais fini... 
 

Aussi devons-nous continuer en cette fin de man-
dat, l'aménagement d'une place publique, d'un 
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           La maison du hibou  
  

Comme une tour de guet, une vraie sentinelle 

Solidement implantée aux portes du bourg, 

Dominant toute la plaine et ses alentours 

C’était de Cantouny, la vieille tourelle. 
 

Quel que fût son passé ou sa fonction réelle 

Meurtrie par les ans, perdant ses plus beaux atours 

Et l ’outrage du temps, ruinant toute sa cour 

Elle subissait les charges les plus cruelles. 
 

La maison du hibou, ne tenait plus debout. 

Grâce à l ’action de la municipalité 

Et des Astaillacois, la générosité… 
 

Elle est aujourd’hui, de la commune la proue : 

Un refuge accueillant propre à la réflexion 

Et pour nous tous, un haut lieu de méditation. 
                              

                                 

Bernard Reynal 

La tourelle avant, 
Dessin de Mme Foucaud-Pénardille 

 

Que la tourelle fut belle autrefois 

Nul n’en doutait 

Qu’aujourd’hui à nouveau elle le soit 

C’est pourquoi nous voilà 

Cette maison du hibou domine la campagne 

Et loge sûrement la chouette sa compagne 

Symbole de sagesse de la déesse Athéna 

Sur les Astaillacois toujours veillera 
 

Madame Ghislaine Dubost, 

Conseillère Départementale 

 

boulodrome, voire les deux. 
Et si le mandat ne suffit pas, nous en commen-
cerons un autre ! 
La prochaine manifestation astaillacoise sera 
avec l'association des chasseurs, l'inauguration 
cet hiver de « l'aire du sanglier » (Aire de repos  
de la plaine sur la RD 41). 
Des projets plein la tête, des projets plein les 
yeux, nous en avons ! 
 

Les habitants d'Astaillac veulent que leur petite 
commune rurale devienne le phare de la Dor-
dogne, une commune vivante, animée, accueil-
lante. 
« Sem content de vous veire… et de vous rece-
voir ». 
Continuons ensemble nos efforts.......... 
Et que vive Astaillac ! 

Bernard Reynal 

 

 

Dans cet article de la « Vie 

Corrézienne » du dimanche 

12 juillet 1953, nous avons 

cru reconnaître l’unique 

Raymond, celui qui est ve-

nu présider l’inauguration 

de la tourelle de Cantou-

ny…  

Y pensons – nous?  
Article  de 1953 
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UN ASTAILLACOIS VICE-CHAMPION DE FRANCE DE CYCLISME UFOLEP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

            2ème du Championnat de France                                    2ème du Championnat d’Occitanie                

Après s’être qualifié le 25 juin, à Lavercantière dans le Lot, en terminant deuxième lors 

du championnat d’Occitanie (Midi-Pyrénées), Bertrand REYT 28 ans, fils de Martine et 

Pierre REYT de Cantouny, a participé au Championnat de France de Cyclisme sur route 

UFOLEP à St Sulpice le Guérétois dans la Creuse. 

Au terme d’une course comportant 105 concurrents venus de toute la France, sous une 

chaleur accablante, il termine sur la deuxième marche du podium. 

Bertrand est licencié au club Entente Vélo Bretenoux-Biars ( www.evbb.fr) 

UN ASTAILLACOIS A L’HONNEUR ! 

 

Cérémonie du 11 novembre 
 
 
 

Vous êtes invité à participer à la 
commémoration de l’armistice 
marquant la fin de la première 

guerre mondiale 1914/1918 
 

Samedi 11 novembre  
place Marius-Lescure à 11h 30 

 
La cérémonie sera suivie d’un 

apéritif offert par la municipalité 
 

 
Cette année, le repas des ainés (plus de 65 ans) aura lieu 
le dimanche 26 novembre au restaurant « Le Turenne » 
de Beaulieu. 
 

Les moins de 65 ans et amis peuvent se joindre au repas 
moyennant une participation de 28 € (établir le chèque à 
l’ordre du restaurant). 
 

Votre inscription doit impérativement nous parvenir avant 
le 22 novembre. 
 

Pour tous renseignements, contacter Dorine au 05 55 91 
0415 ou Gisèle  au 06 83 49 33 93. 
 

                                           La municipalité 


